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ANNEXE II : MODALITÉS D’ÉVALUATION ET INDICATEURS
Conditions de l’évaluation : 

A l’issue de la réalisation du projet, un compte-rendu financier sera accompagné d’un bilan quantitatif et qualitatif détaillé des actions et de leurs impacts, comprenant les éléments mentionnés ci-dessous.

Pour les projets portant sur la mise en coopération d’acteurs, l’évaluation sera centrée sur les aspects qualitatifs produits, de façon directe et indirecte, par ces alliances. 

Indicateurs quantitatifs 
Afin de procéder à l’évaluation des projets, il est demandé de fournir :
	Objectif
	Indicateur
	Valeur cible

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Indicateurs qualitatifs 
Préciser les indicateurs, les modalités de recueil et l’analyse que vous en ferez :


